
LE REVEIL

Voilà pourquoi les zouaves ne fêteront faible. etc., ou parce qu'on milrise la France
pas Mentana. mais parce qu'elles sont l'autorité ecclésiasti-

1) que supérieure,- sans'étre cependant suprême
Du moins, on le dit. N39010 et définitive, comme le concile général ou le

__________Pape.

ii Mais ourqruoi avait-on d'abord approuvé La-

On allon s-n ou s s " pourai répondre qu'on s'est trompé.
Croyez-vous donc les évêques infaillibles?

Où allons-nous, grands dieux, où allons-
nous ?

Voilà bien queévêques e sont pas infaillibles
le bon, le saint Courrier du trèssan pour juger les livres, quand on a ruiné les
pais, émet des doutes sur l'infaillibilité gesi
des évêques à distinguer les bons des mau- at chose
vais livres. iln s e ase 'il t on ie

Oui ilessieurs, cela y est en toutes lettres.
Le Courrier du Canada s'est plu à re- que Mgr Fabre s'était trompé ou qu'il

produire les arti.les de controverse parus avaité ton e a l
dans le Figaro, la Libre Parole et l'Uni-
vers à propos de M. Lasserre et de l'Index. Décrduie n b sreur.

La plupart de ces publications qui sen- dcidemctcos
tent terriblement le fagot, s'étalent en pre- drleMdUcco
mière page du Courrier, mais nous ne vou-
lons en retenir que la dernière, signée H.
Barbin.

On sait que le livre des Evangiles de Enfin on petit lire dans les annonces
M. Lasserre, après avoir reçu l'Imprima- que publient tous les journaux, au milieu
tur de Mgir Richard, archevêque de Paris des amendements à li charte sollicités par
et avoir été l'objet d'une lettre d'approba- la Cité de Montréal. celui-ci
tion de Mgr Jacobini, fut subitement mis
à l'Index. «10. Pous obtenir le droit de soumettre à la

M. Barbin répond aux protestations de taie générale tous les terrains exempts du cette
taxe-oxcepté les constructions et bâtises élu-

M. Lasserre, par cette série d'arguments vées sur cès terrains;"

qu'endoss~e le Courrier du Canada:qu'eidosze l Coerrir duCanaa -Nous allons le guetter dle près, ce' 1 t
3. Mais pourquoi l'INDEX l'a-t-il condamné amendement-là, nous vous en réparler 1.

après que des évéques,1'eussent approuv t
Tout simplement parce que les Congrégations

romaines (où entrent du reste des évêques et
des cardinaux,) sont des commissions ou tribu- CONSEIL PRATIQUZ
naux à juridiction universelle, supérieurs par con-
séquent. aux .juridictions locales ou ordinaires,
c'est à aux évêques. Elles sont précisement ins- res dég4nèaent trop souvent en maladies de poitrincs.
titunées pour réviser ces jugements de Érenière Pour éviter ces complications, on conscillora nux malades
instance. Il n'y a rien là que de logique, naturel de prendre du BAUME RHUMAL qui procurera un sou-
catholique. On leur obéit non parce qu'on est lagement immédiat, suivi d'uns rapide guérison.


